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Lors des périodes scolaires, des sorties sont autorisées après les heures de 
cours, aussi bien en semaine que les week-ends aux conditions suivantes : 
 

  Une demande écrite de la personne responsable sera communiquée à 
l’équipe éducative avant la sortie concernée via l’adresse mail des édu-
cateurs : educ.gesves@province.namur.be ; 

 

 Aucune sortie ne sera autorisée lorsque des manifestations spécifiques se 
déroulent sur le site (Saint-Hubert, Journée Portes ouvertes, Concours Ecole,
…) sauf autorisation de la Direction. 

 

 Les sorties sont autorisées de 18 h à 21h45. 
 

REPAS 

 
L’école s’est engagée dans le projet d’alimentation saine et durable (ASD) de la 
Province de Namur. 
 
Les repas sont pris au restaurant scolaire dans le respect des horaires commu-
niqués. 
 
La présence est obligatoire et vérifiée à tous les repas, sauf dispense excep-
tionnelle accordée par l'éducateur. 
 
Les élèves veilleront également à respecter la nourriture (en évitant tout gaspil-
lage) ainsi que le matériel. 
 
A la fin du repas, une fois le service terminé, les élèves quitteront le restaurant, 
avec l’accord de l’éducateur, en débarrassant leur plateau à l'endroit prévu à 
cet effet. 
 
Attention, que ce soit en semaine ou durant le week-end, il est strictement 
interdit aux élèves de faire appel à des fournisseurs extérieurs ou d'im-
porter des repas, au sein de l'établissement. 

DEMANDES DE SORTIES 
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COURS – HORAIRES 

3ème année professionnelle 

Formation commune 15h 

Cours philosophiques 1h ou 0h 

Education à la citoyenneté 1h ou 2h 

Français 3h 

Mathématique 2h 

Langue moderne 2h 

Formation historique 1h 

Formation géographique 1h 

Formation scientifique 2h 

Education physique 2h 

Total : 33h 

Formation pratique 18h 

Elevage en général 2h  

Science équestre 2h  

Sellerie-maréchalerie 1h 

TP Elevage 5h 

TP Equitation 8h 

  

  

  

TP : Travaux Pratiques  
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1er et 2ème 

Formation commune 1C 2C 

Français 6h 5h 

Mathématique 4h 5h 

Histoire 2h 2h 

Géographie 2h 2h 

Langue moderne 4h 4h 

Initiation scientifique 3h 3h 

Education par la 1h 1h 

Education artis- 1h 1h 

Education physique 3h 3h 

Cours philoso-
phiques 

2h 2h 

Total : 32h 

Activité complémentaires 4h 

Sciences 1h  

Education environnemen-
tale 

1h  

Activité littéraire 1h 

Informatique 1h 

  

Option  

Equitation  8h 
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6
ème

 année 

7
ème

 année 

Pour toutes les an-
nées : 
 

Tenue de concours  

pour les évaluations 

 Pull, polo, veste : noir uni (sans inscription, …) les 
doublures, les écussons, les cordons de couleur 
ne sont pas acceptés ; 

 Pantalon noir uni ; 

 Bottillons noirs + chaps noirs pour les cours théo-
riques ; 

 Bottes noires en cuir obligatoires pour les cours 
pratiques ; 

 Bottines de sécurité pour le travail aux écuries, 

 Salopette noire pour le travail aux écuries ; 

 Accessoirement, un chapeau, une écharpe, un 
bonnet ou une casquette, noir sans inscription 
pour les travaux à l’extérieur. 

Pantalon blanc, veste noire unie, chemise blanche, 
cravate, gants blancs, bombe noire, bottillons noirs 
et chaps noirs ; 

 

Uniforme obligatoire 

UNIFORME 

Année Uniforme obligatoire 

10 

1
er

 année 

2
ème

 année 
3

ème
 année 

4
ème

 année 

5
ème

 année 

Année 

 Pull, polo, veste: bleu marine uni (sans : inscrip-
tion, …) les doublures, les écussons, les cordons 
de couleur ne sont pas acceptés ; 

 Pantalon beige uni ; 

 Bottillons noirs + chaps noirs ou bottes noires 
pour les cours théoriques 

 Bottes noires, en cuir conseillées pour les cours 
pratiques ; 

 Bottines de sécurité pour le travail aux écuries 

 Salopette bleue pour le travail aux écuries ; 

 Accessoirement, un chapeau, une écharpe, un 
bonnet ou une casquette, bleu marine sans ins-
cription pour les travaux à l’extérieur. 

Uniforme obligatoire 

Année Uniforme obligatoire 

5 Province de Namur – Ecole Provinciale d’Elevage et d’Equitation de Gesves 

4ème année professionnelle 

Formation commune 15h 

Cours philosophiques 1h ou 0h 

Education à la citoyenneté 1h ou 2h 

Français 3h 

Mathématique 2h 

Langue moderne 2h 

Formation historique 1h 

Formation géographique 1h 

Formation scientifique 2h 

Education physique 2h 

Total : 33h 

Formation pratique 18h 

Elevage en général 1h  

Science équestre 3h  

Sellerie-maréchalerie 1h 

TP Elevage 5h 

TP Equitation 8h 

  

  

  

TP : Travaux Pratiques  

5ème année professionnelle 

Formation commune 15h 

Cours philosophiques 1h ou 0h 

Education à la citoyenneté 1h ou 2h 

Français 3h 

Mathématique 2h 

Formation historique 1h 

Formation géographique 1h 

Formation scientifique 2h 

Formation sociale et économique 2h 

Education physique 2h 

Total : 34h 

Formation pratique 19h 

Hippologie 1h  

Equitation 4h  

TP Elevage 5h 

TP Equitation 8h 

Activités au choix  

TP Equitation 1h 

  

  

TP : Travaux Pratiques  

6ème année professionnelle 

Formation commune 15h 

Cours philosophiques 1h ou 0h 

Education à la citoyenneté 1h ou 2h 

Français 3h 

Mathématique 2h 

Formation historique 1h 

Formation géographique 1h 

Formation scientifique 2h 

Formation sociale et économique 2h 

Education physique 2h 

Total : 33h 

Formation pratique 18h 

Hippologie 1h  

Equitation 4h  

TP Elevage 5h 

TP Equitation 8h 

Activités au choix  

  

  

  

TP : Travaux Pratiques  
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Section Humaniste (être porteur du CESS) 

 

5
ème

 année professionnelle 

 

6ème année professionnelle 

 

Formation pratique  28h 

Equitation 8h 

Hippologie 2h 

TP Elevage 10h 

TP Equitation 8h 

TP : Travaux Pratiques  

7ème année professionnelle 

Formation commune 10h 

Cours philosophiques 1h ou 0h 

Education à la citoyenneté 1h ou 2h 

Français 4h 

Education économiques et so-
ciales 

2h 

Education physique 2h 

  

  

Total : 30h 

Formation pratique 20h 

Hippologie 2h  

Pédagogie 4h  

TP Elevage 6h 

TP Equitation 8h 

Activités au choix  

Connaissance de gestion 
 

2h 

  

TP : Travaux Pratiques  
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 Licence 

 En fonction du niveau, exemple : L01 → 30 €. 
 

 Brevets LEWB: inscription gratuite. 

 Homologation du brevet étrier d’or  

 Homologation du brevet 1e degré  

 Homologation du brevet 2e degré  

 Homologation du brevet 3e degré  
 

 Brevets ADEPS 

 MSA (Moniteur Sportif Animateur) : 30 € inscription aux cours généraux. 

 MSI (Moniteur Sportif Initiateur) : 30 € inscription aux cours généraux. 

 MSE (Moniteur Sportif Educateur) : 30 € inscription aux cours généraux. 

 Homologation par brevet : 15 €. 

 Frais pour les formations secouriste et para-équestrian : à définir. 
 

 

 Le prix pour l’internat est de 294,13 €/mois pendant 10 mois (Tarif 2025-2026) 

 Le prix de la location d’un cheval est de 235,00 €/mois, pendant 10 mois 
(Tarif 2024-2025 avec possibilité d’être indexé) 

 Pension 1er cheval (à indexer) 

 sur paille : 270 € par mois. 

 sur copeaux: 330 € par mois. 

 Pension 2ème cheval (à indexer) 

 sur paille : 300 € par mois. 

 sur copeaux : 360 € par mois. 
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Syllabus :  25 euros 

Frais de photocopies :  25 euros 

Frais de photocopies administratives :  Néant sauf si demande par-
ticulière (examens, dossier 

disciplinaire,…) 0,25 €/page 

Journal de classe, bulletin, diplôme, certificat :   Néant 

Nouveau journal de classe en cours d’année :  5 € 

Frais de fourniture et matériaux :  Néant 

Livres et manuels scolaires :  de 15 € et 100 € 

Activités culturelles :  de 15 € et 130 € 

Activités extérieures et/ou classes de dépayse- de 20 € et 350 € 

Activités sportives :  de 10 à 40 € 

FRAIS 
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La vie de l’internat est réglée suivant des horaires adaptés à l’âge et au ni-
veau d’études des élèves. 

 

Les horaires sont communiqués et affichés. Chacun veille à s’y conformer 
avec PONCTUALITÉ. 

 

Les horaires sont réglés par la sonnerie et/ou l’intervention de l’éducateur. 

 

Horaire type : 

 

 6h30 : Lever des élèves et petit-déjeuner au réfectoire ; 

 6h45 : L’élèves de garde haras s’y rendent accompagnés de l’élève de 
jour ; 

 7h10 : Fermeture du réfectoire et dépôt des GSM dans l’armoire prévue à 
cet effet ; 

 7h15 : Tous les élèves se rendent aux écuries pour les soins aux che-
vaux et fermeture de l’internat pour toute la journée ; 

 A partir de 8h25 : Début des cours ; 

 17h10 : Fin des cours ; 

 17h10 - 18h00 : Tous les élèves se rendent aux écuries pour la remise en 
ordre de celle-ci et les soins aux chevaux ; 

 18h00 - 18h30 : Récupération des GSM et repas au réfectoire ; 

 18h15: Ouverture de l’internat ; 

 18h30 - 19h10 : Douche en fonction de l’horaire déterminé par les éduca-
teurs - Détente ; 

 19h10 - 20h00 : Etude dirigée obligatoire sauf pour les élèves 
« humanistes » ; 

 20h00 - 21h45  : Temps libre ou activités proposées par les éducateurs ; 

 22h00 :  Montée aux dortoirs pour tous les élèves ; 

                   Extinction des lumières. 

 

L’utilisation du GSM, tablette, ordinateur... est interdite après 22h00. 

 

 

INTERNAT – HORAIRES 
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Matériel et équipement 3ème 4ème 5ème 6ème 7ème 2ème
 1

er
 

Sac à pansage complet (cure pieds, étrille, 
brosse dure, brosse douce, peignes, ciseaux 
à bouts ronds, éponge, graisse pour les 
pieds, pinceaux, élastiques) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sac d’entretien (savon anglais pour les cuirs, 
brosses, cirage pour les bottes) 

       

Selle pour les propriétaires et ceux qui le 
souhaitent 

       

Tapis de selle blanc, bleu marine ou noir        

Bridon full et COB en cuir avec frontal uni 
(cuir naturel ou noir) 

       

2 paires de bandages de repos bleu marine 
avec sous bandages 

       

2 paires de bandages de travail (blanches, 
noires ou bleues) 

       

Une armoire sur roulettes (max 75 cm de 
large sur 70 cm de profondeur) pour le maté-
riel d’écurie (cadenas) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Un licol de couleur foncée  avec une corde 
et un seau  

       

Une chambrière et une longe (pas en nylon)         

Une paire de guêtres antérieures et une 
paire de protège-boulets (noir ou en cuir na-
turel)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une paire d’éperons « Prince de Galles »         

Une cravache         

2 sangles élastiques (125cm et 135cm)        

Une couverture bleue marine unie  

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

MATÉRIEL et ÉQUIPEMENT 
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Matériel et équipement 1
er

 2ème
 3ème 4ème 5ème 6ème 7ème 

1 couvre-reins bleu marine ou uni        

2 mors 12,5 ( olive, pessoa, boucher, double 
brisure) 

       

Un amortisseur         

Une paire d’étrivières (noir ou brune)        

Une paire d’étriers        

À partir de la 4ème année, un set de cram-
pons pour les cours d’extérieurs (pour 
l’élève propriétaire) 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

Cadenas à clés pour le casier de l’école 
(avec un écart de 2 cm) 

       

Un sac à dos ou autre pour le matériel sco-
laire (feuilles, fardes, intercalaires, crayons 
de couleur, compas, équerre, rapporteur, 
stylo, gomme, etc…) 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour l’internat, une paire de draps de lit, 
une couverture, un oreiller et sa taie  

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cours d’éducation physique : short, chaus-
sures (type basket) pour l’extérieur  

T-shirt bleu(1-2-3-4), T-shirt noir (5-6-7)  

        

L’équipement et le matériel de chaque élève sont susceptibles d’ins-
pection à tout moment. Ils doivent toujours être complets et propres.  

 

Il est OBLIGATOIRE d’identifier (nominettes ou autre) tout le maté-
riel équestre ainsi que tous les effets personnels. Tout le matériel 
reste exclusivement sous la responsabilité de l'élève. L’école dé-
cline toute responsabilité en cas de perte ou de vol du matériel. 
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